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2021/683 - FORFAIT MOBILITES DURABLES - MODALITES 
D'ATTRIBUTION (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA VILLE 
DE LYON - DIRECTION PILOTAGE FINANCIER ET 
JURIDIQUE RH) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 mars 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Afin d’encourager le recours à des modes de transports plus doux, la loi d’orientation des 
mobilités du 24 décembre 2019 a introduit à l’article L 3661-1 du code du travail la 
possibilité pour les agents publics qui font le choix d’un mode de transport alternatif et 
durable (vélo, covoiturage) de bénéficier d’une participation annuelle de leur employeur 
dont le montant est fixé par arrêté. 
 
 

I- Cadre et principes : 
 

Le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 ainsi que l’arrêté du 9 mai 2020 précisent 
les modalités d’application aux agents de la fonction publique territoriale. 
Ainsi, ces derniers peuvent désormais bénéficier d’un forfait annuel de 200 € à la 
condition d’attester sur l’honneur de l’utilisation de l’un et ou l’autre de ces modes de 
déplacement à raison d’au minimum 100 jours par an. 

 
En application de l’article 1 du décret n° 2020-1547, les modalités d’octroi du forfait 
mobilités durables doivent être définies par délibération de l’organe délibérant de la 
collectivité.  
 
Tous les agents de la fonction publique, titulaires ou contractuels, relevant de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 sont concernés ainsi que les agents de droit privé recrutés par la 
Ville de Lyon. Sont par contre exclus : ceux qui ont un logement de fonction sur leur lieu 
de travail, ceux qui ont un véhicule de fonction, ceux qui ont un transport collectif gratuit 
entre leur domicile et leur travail ainsi que ceux transportés gratuitement par leur(s) 
employeur(s), ainsi que les agents vacataires. 
 
Sont expressément visés les déplacements effectués entre la résidence habituelle de 
l’agent et son lieu de travail avec un cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ou en 
tant que conducteur ou passager en covoiturage.  
 
Ce forfait est exclusif de la prise en charge employeur imposée par le décret n° 2010-676 
du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement 
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail. 
Ainsi, les agents qui souhaiteront bénéficier de ce forfait ne pourront pas bénéficier de la 
prise en charge de leur abonnement de transport en commun même si les modes de 
déplacements éligibles au forfait mobilités durables ne sont pas utilisés toute l’année et 
plus de 100 jours/an. 
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II- Modalités d’octroi : 
 
Le forfait mobilités durables est versé en une seule fois en année N+1 sur production 
d’une attestation sur l’honneur  de l’utilisation de l’un et/ou l’autre mode de déplacement 
autorisé pendant au moins 100 jours sur l’année civile. Le versement est annuel, sous 
forme de forfait dont le montant est fixé à 200 €.  Cette attestation sur l’honneur doit être 
produite par l’agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l’année au 
titre duquel le forfait est versé. 
 
Cette somme n’est pas proratisée en fonction du temps de travail de l’agent. En revanche, 
le nombre de jours minimum requis pour en bénéficier est modulé selon la quotité de 
temps de travail de l’agent. Ainsi : 

- un agent travaillant à 100% devra avoir utilisé a minima le mode de déplacement 
requis pendant 100 jours pour bénéficier du forfait de 200 € ; 

- un agent travaillant à 80% devra avoir utilisé ces mêmes modes de déplacement 
pendant 80 jours pour bénéficier du même forfait. 

 
En revanche, le nombre minimal de jours et le montant du forfait sont modulés en cas 
d’entrée ou sortie de l’agent pendant la période de référence ou encore lorsqu’il est placé 
dans une position autre que la position d’activité au cours de cette même période. 
 
Les employeurs doivent demander un justificatif à leurs agents pour le covoiturage et 
peuvent effectuer des contrôles pour l’utilisation du vélo.  
Pour l’utilisation du covoiturage, les justificatifs pourront être : 

- un relevé de facture (si l’agent est passager) ou de paiement (si l’agent est 
conducteur) d’une plateforme de covoiturage ; 

- une attestation sur l’honneur du covoitureur en cas de covoiturage effectué en-
dehors des plateformes professionnelles ; 

- une attestation issue du registre de preuve de covoiturage. 
 
Comme les remboursements de transport, le forfait n’est pas soumis à cotisations et non 
imposable. 
 
 

Vu l’article L 3661-1 du code du travail ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 

Vu le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle 
du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents 
publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ; 
 

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait 
mobilités durables » dans la fonction publique territoriale ; 
 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 
2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de 
l'Etat ; 
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Vu l’avis du comité technique du 12 mars 2021 ; 
 

Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 
générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- Le versement d’un forfait mobilités durables en application des dispositions 
prévues par le décret n° 2020-1547 susvisé à compter de l’exercice 2021 est 
adopté. 

 
2- Les modalités de versement telles que prévues dans le présent rapport sont 

adoptées. 
 

3- La dépense en résultant sera prélevée sur le chapitre globalisé 012 du budget de 
l’exercice en cours. 

 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


